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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 LPGA).

E. 2
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité, singulièrement sur
l’évaluation de sa capacité de travail.

E. 3
Le 1er janvier 2022, les modifications de la LAI du 19 juin 2020 (développement continu
de l’AI ; RO 2021 705) ainsi que celles du 3 novembre 2021 du règlement sur
l’assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI – RS 831.201 ; RO 2021 706) sont entrées
en vigueur. En l’absence de disposition transitoire spéciale, ce sont les principes généraux
de droit intertemporel qui prévalent, à savoir l’application du droit en vigueur lorsque les
faits déterminants se sont produits (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 et la référence). Lors de
l’examen d’une demande d’octroi de rente d’invalidité, est déterminant le moment de la
naissance du droit éventuel à la rente. Si cette date est antérieure au 1er janvier 2022, la
situation demeure régie par les anciennes dispositions légales et réglementaires en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2021. Si

A/3989/2023 - 7/13 - elle est postérieure au 31 décembre 2021, le nouveau droit s’applique
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_60/2023 du 20 juillet 2023 consid. 2.2. et les références). En
l’occurrence, un éventuel droit à une rente d’invalidité naîtrait au plus tôt en mai 2022, soit
six mois après le dépôt de la demande de prestations du 15 novembre 2021 (art. 29 al. 1
LAI), de sorte que les dispositions légales applicables seront citées dans leur nouvelle
teneur.

E. 3.1
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la



santé physique, mentale ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et les mesures
de réadaptation exigibles (al. 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises
en compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de
gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2).

E. 3.2
; 139 V 176 consid. 5.3 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances
sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute,
en faveur de l’assuré (ATF 135 V 39 consid. 6.1 et la référence).

E. 3.3.1
Pour pouvoir calculer le degré d’invalidité, l’administration (ou le juge, s’il y a eu un
recours) a besoin de documents qu’un médecin, éventuellement d’autres spécialistes,
doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l’état de santé et
à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l’assuré est, à ce motif, incapable de
travailler (ATF 140 V 193 consid. 3.2 et les références ; 125 V 256 consid. 4 et les
références). En outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer
quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de l’assuré (ATF 125 V 256 consid. 4
et les références). Dans certaines circonstances, il peut être nécessaire de demander des
renseignements auprès du médecin traitant afin que le SMR puisse établir une évaluation
globale et compréhensible de la capacité fonctionnelle résiduelle, qui tienne compte de tous
les facteurs médicaux influents [OFAS, Dispositions d’exécution relatives à la modification
de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité (Développement continu de l’AI), rapport
explicatif (après la procédure de
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art. 49 al. 1bis, p. 60].

E. 3.3.2
Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure
judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le
juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les
moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les documents à
disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de
rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier
l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une
opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur probante
d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. À cet égard, il
importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le
rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les
plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la
description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert
soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1 ; 133 V 450 consid. 11.1.3 ; 125 V 351
consid. 3). Sans remettre en cause le principe de la libre appréciation des preuves, le
Tribunal fédéral des assurances a posé des lignes directrices en ce qui concerne la manière
d'apprécier certains types d'expertises ou de rapports médicaux.

E. 3.3.2.1



Selon l’art. 54a LAI, les services médicaux régionaux établissent les capacités
fonctionnelles de l’assuré qui sont déterminantes pour l’assurance- invalidité en vertu de
l’art. 6 LPGA, pour l’exercice d’une activité lucrative raisonnablement exigible ou pour
l’accomplissement des travaux habituels (al. 3). Lors de la détermination des capacités
fonctionnelles, la capacité de travail attestée médicalement pour l’activité exercée jusque-là
et pour les activités adaptées est évaluée et justifiée en tenant compte, qualitativement et
quantitativement, de toutes les ressources et limitations physiques, mentales et psychiques
(art. 49 al. 1bis RAI).

E. 3.3.2.2
En ce qui concerne les rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir
compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de
doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce
dernier (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc). S'il est vrai que la relation particulière de confiance
unissant un patient et son médecin traitant peut influencer l'objectivité ou l'impartialité de
celui-ci (ATF 125 V 351 consid. 3a 52 ; 122 V 157 consid. 1c et les références), ces
relations ne justifient cependant pas en elles-mêmes l'éviction de tous les avis émanant des
médecins traitants. Encore faut-il démontrer l'existence d'éléments pouvant jeter un doute
sur la valeur probante du rapport du médecin concerné et, par conséquent, la
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9C_973/2011 du 4 mai 2012 consid. 3.2.1).

E. 3.4.1
En vertu de l’art. 28b LAI, la quotité de la rente est fixée en pourcentage d’une rente entière
(al. 1). Pour un taux d’invalidité compris entre 50 et 69%, la quotité de la rente correspond
au taux d’invalidité (al. 2) ; pour un taux d’invalidité supérieur ou égal à 70%, l’assuré a
droit à une rente entière (al. 3). Pour les taux d’invalidité compris entre 40 et 49%, la quotité
de la rente s’échelonne de 25 à 47,5% (al. 4). La quotité de la rente est déterminée en
fonction de l’incapacité de gain au moment où le droit à la rente prend naissance (art. 28 al.
1 let. c LAI). Le droit à la rente naît au plus tôt à l’échéance d’une période de six mois à
compter de la date à laquelle l’assuré à fait valoir son droit aux prestations conformément à
l’art. 29 al. 1 LPGA, mais pas avant le mois qui suit le 18ème anniversaire de l’assuré (art.
29 al. 1 LAI).

E. 3.4.2
Pour évaluer le taux d'invalidité d’un assuré exerçant une activité lucrative, le revenu qu’il
aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en
exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les
mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré. Le Conseil fédéral fixe les
revenus déterminants pour l’évaluation du taux d’invalidité ainsi que les facteurs de
correction applicables (art. 16 LPGA et 28a al. 1 LAI). Selon l’art. 24septies RAI, le statut
d’un assuré est déterminé en fonction de la situation professionnelle dans laquelle il se
trouverait s’il n’était pas atteint dans sa santé (al. 1). L’assuré est réputé exercer une activité
lucrative au sens de l’art. 28a al. 1 LAI dès lors qu’en bonne santé, il exercerait une activité
lucrative à un taux d’occupation de 100% ou plus (al. 2 let. a).

E. 3.4.3



La comparaison des revenus s'effectue, en règle ordinaire, en chiffrant aussi exactement que
possible les montants des revenus sans et avec invalidité et en les confrontant l'un avec
l'autre, la différence permettant de calculer le taux d'invalidité (méthode générale de
comparaison des revenus ; ATF 137 V 334 consid. 3.1.1 ; 128 V 29 consid. 1 ; 104 V 135
consid. 2a et 2b). Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de se placer au
moment de la naissance du droit à la rente ; les revenus avec et sans invalidité doivent être
déterminés par rapport à un même moment et les modifications de ces revenus susceptibles
d'influencer le droit à la rente survenues jusqu'au moment où la décision est rendue doivent
être prises en compte (ATF 143 V 295 consid. 2.3 et les références ; 129 V 222 ; 128 V
174).

E. 3.5
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent

A/3989/2023 - 10/13 - comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré
de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit pas qu'un fait puisse être considéré seulement
comme une hypothèse possible ; la vraisemblance prépondérante suppose que, d'un point de
vue objectif, des motifs importants plaident pour l'exactitude d'une allégation, sans que
d'autres possibilités revêtent une importance significative ou entrent raisonnablement en
considération (ATF 144 V 427 consid.

E. 4.1
En l’occurrence, l’intimé a retenu une capacité de travail nulle de la recourante dans son
ancienne activité dès le 26 octobre 2020 et de 100% dans une activité adaptée à ses
limitations fonctionnelles depuis le 23 décembre 2021, soit sans port de charge supérieure à
5 kg, déplacements fréquents, en terrain accidenté, utilisation d’échelle, d’escabeau et
station debout prolongée. L’intimé a estimé que la recourante présentait, dès cette dernière
date, une aptitude à la réadaptation. La recourante estime qu’elle est totalement incapable
de travailler depuis le 16 octobre 2020, à tout le moins jusqu’au 7 mars 2024.

E. 4.1.1
Selon les rapports médicaux au dossier, la recourante a présenté une atteinte aux pieds
depuis octobre 2020 (pied de Charcot). En septembre 2021, la consultation ambulatoire de
suivi des HUG a constaté un mal perforant à droite dans un contexte de pied de Charcot
diabétique et neuropathique et le 23 novembre 2021 le traitement conservateur du pied droit
a amené une amélioration favorable, de sorte qu’une proposition de chaussage orthopédique
a été effectuée. Un rendez-vous à trois mois était programmé pour voir si une chirurgie de
reconstruction de l’arche serait indiquée. L’état de santé, comme relevé par l’intimé, s’est
donc effectivement amélioré à fin décembre 2021. Cependant, le 4 janvier 2022 déjà, les
Drs F______ et G______ ont attesté d’une péjoration du pied gauche, avec une zone
d’hyper-appui en médial au niveau du médio-pied, nécessitant une modification de l’attelle
de Crow. Cette péjoration a donné lieu à un arrêt de travail d’un mois et une proposition de
consultation quatre mois plus tard. Au vu de ces éléments, l’aptitude à la réadaptation de la
recourante, fixée par l’intimé le 23 décembre 2021, est prématurée, l’aggravation du pied
gauche de la recourante ayant nécessité des soins en janvier 2022, de sorte qu’une
incapacité de travail totale dans toute activité est documentée jusqu’à fin janvier 2022. En
revanche, dès février 2022, le recourante présente une capacité de travail dans une activité
adaptée aux limitations fonctionnelles décrite par le SMR.



A/3989/2023 - 11/13 - À cet égard, les certificats d’arrêt de travail total émis par le
département de chirurgie des HUG des 22 décembre 2021, 25 janvier, 29 août et 23 octobre
2022, ne spécifient pas à quelle activité ils se réfèrent et on ne saurait admettre, dans ces
conditions, qu’ils concernent toute activité, même adaptée aux limitations fonctionnelles de
la recourante. Par ailleurs, les médecins traitants de la recourante, par l’intermédiaire du Dr
O______, ont indiqué le 8 juillet 2024 qu’une activité adaptée n’était exigible de la
recourante que depuis la mise en place des chaussures orthopédiques, soit postérieurement à
l’intervention du 7 mars 2024 (activité avec une mobilité limitée, sans port de charge, sans
déplacement secondaire accidenté). Cependant, cette affirmation n’est pas étayée. En
particulier, ils estiment qu’avant le 7 mars 2024, une activité à un taux de 100% n’était pas
possible en raison du port de bottes, lesquelles rendaient impossible la station debout ou
assise « de longues heures » et du fait qu’un repos quotidien devait être effectué, sans
expliquer en quoi une activité qui respecterait ces limitations ne serait pas exigible. Le 30
septembre 2024, le Dr O______ a précisé que l’incapacité de travail totale était celle dans
l’activité de femme de ménage dès le 16 janvier 2024 et qu’auparavant la recourante était
déjà en arrêt de travail, avec des chaussures orthopédiques. Les médecins n’excluent ainsi
pas clairement l’exigibilité d’une activité adaptée (soit selon l’avis du SMR du 17 janvier
2023, une activité sans port de charge supérieure à 5 kg, sans déplacement fréquent, en
terrain accidenté, sans utilisation d’échelle, escabeau et station debout prolongée). Dans ces
conditions, l’inexigibilité d’une activité adaptée n’est pas établie dès février 2022. Par la
suite, en novembre 2022, l’état des deux pieds de la recourante s’est péjoré, par l’apparition
d’un mal perforant plantaire bilatéral. Le 18 janvier 2023 toutefois, la situation s’était déjà
améliorée, la recourante ne rapportant pas de douleurs et se disant confortable dans ses
bottes de Crow (rapport de la consultation d’appareillage de 5AL des HUG du 18 janvier
2023). Le 13 juin 2023, la recourante a à nouveau présenté un mal perforant plantaire du
médio-pied à droite attesté le 20 juin 2023 par le Dr M______. Le 15 août 2023, la plaie
était trouvée calme à droite. Il y a ainsi lieu d’admettre que la recourante, dès le 9 novembre
2022, a présenté une nouvelle incapacité de travail totale dans toute activité, prolongée
jusqu’au 17 janvier 2023, puis à nouveau présente du 13 juin au 14 août 2023.

E. 4.1.2
Au vu de ce qui précède, on ne saurait retenir une incapacité de travail totale de la
recourante dans toute activité depuis le 23 décembre 2021, de façon continue jusqu’au 7
mars 2024, comme le prétend la recourante. Comme on l’a vu, au mieux, une telle
incapacité de travail peut être admise du 26 octobre 2020 jusqu’à janvier 2022, puis à
nouveau du 9 novembre 2022 au 17 janvier 2023 et du 13 juin au 14 août 2023.

E. 4.2
Il convient de calculer le degré d’invalidité de la recourante.

A/3989/2023 - 12/13 - Le statut de celle-ci, mixte 80% active - 20% ménagère, ainsi que les
revenus sans et avec invalidité ne sont pas contestés par la recourante. À l’issue du délai
d’attente, le 26 octobre 2021, la recourante présente une incapacité de travail totale dans
toute activité, de sorte qu’elle aurait droit à une rente entière d’invalidité. Cependant, la
demande de prestations ayant été déposée le 15 novembre 2021, le droit à la rente ne peut
naitre qu’au plus tôt le 1er mai 2022. Or, dès le 1er février 2022, la recourante présente une
capacité de travail totale dans une activité adaptée à ses limitations fonctionnelles, de sorte
qu’au 1er mai 2022, son degré d’invalidité, de 11% tel que calculé par l’intimé et non



contesté, n’ouvre plus le droit à une rente d’invalidité. Quant aux incapacités de travail
subséquentes, soit celles du 9 novembre 2022 au 17 janvier 2023 et du 13 juin au 14 août
2023, elles sont insuffisantes pour ouvrir le droit à une rente d’invalidité (art. 29bis et 88a
RAI).

E. 5
Partant, le recours ne peut qu’être rejeté. Au vu du sort du recours, il y a lieu de condamner
la recourante au paiement d'un émolument de CHF 200.- (art. 69 al. 1 bis LAI).

A/3989/2023 - 13/13 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :
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